
Critères de sélection pour le Cadre Romand

L’âge d’entrée est fixé à 15 ans pour les athlètes neuchâtelois, à 14 ans pour les autres en raison des
différentes structures en place dans les clubs.

Les sélections sont effectuées à la fin de la saison par les entraîneurs du cadre romand.

Critères pour les nouveaux athlètes
- Au moins 4 fois dans la première moitié lors des courses de sélection, championnats suisses

individuels et courses nationales.
- > 300 points PISTE
- Motivation pour le sport de performance

Critères pour les membres du cadre romand
- Tous les critères susmentionnés
- T-Pak rempli au moins chaque semaine
- Participation à la majorité des activités du cadre
- Engagement dans le sport de performance
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